
Vivre entre 
      Loue et Lison

contact@cclouelison.fr

Pôle de Quingey
12 rue Calixte II, 25440 QUINGEY
Tél. : 03.81.63.84.63 
Fax : 03.81.63.71.25

Pôle d’Amancey
13 rue du Four, 25330 AMANCEY
Tél. : 03.81.86.64.95 
Fax : 03.81.86.54.27

Pôle d’Ornans (siège)
7 rue Édouard Bastide, 25290 ORNANS
Tél. : 03.81.57.16.33 
Fax : 03.81.57.18.19

CARTE D’IDENTITÉ
La Communauté de Communes Loue 
Lison (C.C.L.L.) est un Établissement 
Public de Coopération Intercommunale :
• 75 communes 
• 667 km²
• 25.498 habitants (INSEE) 
• 37,2 habitants / km² (France : 117,58)
• 26 % de moins de 20 ans
• 19 % de plus de 60 ans
• 77,5 % d’actifs (France : 73,3 %)
• 7,5 % de chômeurs (France : 9,6 %)
• Altitude : 227 m - 911 m (IGN)

UNE COM’COM XXL
• La 12e plus grande communauté 
   de communes de France
• 99 conseillers communautaires
• Déplacements : 
   1h Nord-Sud / 1h15 Est-Ouest
• 35 agents permanents + 5 saisonniers

La Communauté de Communes propose 
aux communes des services mutualisés :
• le secrétariat de 15 communes 
   et 15 syndicats
• l’Application du Droit des Sols : 
   instruction des autorisations 
   d’urbanisme pour 54 communes

Décembre 2017

N°01

  INFORMATIONS PRATIQUES
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La Communauté de Communes propose 
aux communes des services mutualisés :
• le secrétariat de 15 communes 

• l’Application du Droit des Sols : 

   d’urbanisme pour 54 communes

  INFORMATIONS PRATIQUES

Je suis heureux de vous présenter le pre-
mier numéro du bulletin de la Commu-
nauté de Communes Loue Lison : Entre 
Loue et Lison. Cette nouvelle com’com, 
issue de la loi NOTRé d’août 2015, doit 
écrire son avenir en s’appuyant sur l’his-
toire des territoires qui la composent. 

Dans ce numéro, vous trouverez les informations pour mieux 
connaître notre collectivité : son périmètre, son organisation et 
surtout ses compétences. Je tiens à rappeler que l’action de la 
CCLL n’est pas le fruit du hasard : ses compétences lui ont été 
déléguées soit par la loi soit par les conseils municipaux afin 
d’optimiser le service rendu à vous, habitants et acteurs qui font 
vivre le territoire. Les projets menés sont le fruit de la collabora-
tion constante entre les maires et les élus municipaux, qui sont 
aussi délégués communautaires.
Rester au plus près des habitants et des partenaires, c’est 
notre leitmotiv. Voilà pourquoi, malgré une surface de 667 km² 
plus vaste que le Territoire de Belfort, je tiens à venir à votre 
rencontre le plus souvent possible. 25 réunions publiques, sont 
programmées d’ici mi-janvier pour pouvoir dialoguer avec vous 
et répondre à vos interrogations.

2017 : pour une première année d’existence, elle ne fut pas de 
tout repos avec des choix stratégiques pour notre communauté 
qui devront se poursuivre en 2018. 

Harmonisation des compétences, harmonisation des conditions 
de travail des agents, harmonisation de la fiscalité, harmonisa-
tion des services rendus, les chantiers sont importants mais ne 
doivent pas occulter une certaine ambition pour notre lieu de vie.
En créant la Communauté de Communes Loue Lison, nous 
avions posé comme condition la reprise de toutes les actions 
et de tous les investissements engagés : plan de circulation 
d’Ornans, rénovation du gymnase de Quingey, contrat de coo-
pération culturelle … Après presque douze mois de fonction-
nement, je peux vous assurer que tout est mis en œuvre pour 
assurer la continuité des dynamiques lancées depuis de nom-
breuses années.

Ce bulletin est un premier pas. Je souhaite que beaucoup 
d’autres lui succèdent : nous reviendrons régulièrement vers 
vous pour vous donner des nouvelles. En attendant le numéro 2, 
n’hésitez pas à consulter notre site www.cclouelison.fr ainsi que 
notre page Facebook.

Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année.
Bien cordialement

Jean-Claude GRENIER, 
Maire de l’HOPITAL du Grosbois,

Président de la Communauté de Communes Loue Lison

« Montmahoux »



LES COMPÉTENCES 
OBLIGATOIRES
Ces domaines d’action 
sont imposés par la loi.

Développement économique
La Communauté de Communes 
gère 4 Zones d’Activité Économique :
• ZAE centre commercial à Amancey
• ZAE de la Louière 
   à l’Hôpital-du-Grosbois
• ZAE Combe Parnette 
   sur Lavans-Quingey et Pessans
• ZAE des Malades à Ornans

LES COMPÉTENCES 
OPTIONNELLES
La collectivité a choisi plusieurs 
compétences optionnelles. 
Ces domaines d’actions étaient 
ceux exercés par les anciennes 
communautés de communes. 
Au 1er janvier 2018, elles seront 
soit étendues à tout le territoire, 
soit rendues aux communes.

Environnement 
et transition énergétique
La communauté de communes est en-
gagée dans la transition énergétique 
grâce à des démarches volontaristes 
(Territoire à Énergie Positive et Plan 
Climat) et à des investissements sur 
le territoire. 
Les premières actions concrètes ont 
vu le jour comme la rénovation à 
haute valeur thermique du gymnase 
de Quingey, l’acquisition de vélos et 
voitures électriques et actions d’édu-
cation à l’environnement. 
Une étude a également été menée afin 
de connaître le potentiel de production 
d’énergie renouvelable du territoire.

LES COMPÉTENCES 
FACULTATIVES
avec l’accord de la majorité des 
communes membres, 
la Communauté de Communes 
peut prendre des compétences 
exercées par les communes 
lorsque la mutualisation devient 
le meilleur moyen de développer 
le territoire. 
Au 1er janvier 2019, elles seront 
soit étendues à tout le territoire, 
soit rendues aux communes.

Politique culturelle 
et sportive
• Soutien aux écoles de musique 
   de Quingey, Ornans et Fertans
• Actions en faveur du développement  
   culturel, sportif et socio-éducatif 
   (subventions aux associations…)
• Soutien aux activités périscolaires 
   au collège de Quingey
• Via Ferrata
• Sentiers de randonnée

Services à la population 
et politique jeunesse
• Aménagement numérique, 
   très haut débit
• Structure petite enfance : 
- Multi-accueil Badaboum Amancey
- Relais Petite Enfance Quingey
- Relais Familles Assistantes 
   Maternelles Ornans / Amancey
• Ludothèque
• Accueils de loisirs périscolaires 
   pendant les vacances
• Actions en faveur des adolescents  
   via le Contrat territorial jeunesse
• Réseau de parrainage pour l’emploi

Aménagement de l’espace
(S.Co.T. : schéma de cohérence 
territoriale)

Développement économique 
(création, aménagement 
et entretien des zones d’activité 
économique, politique locale 
du commerce et promotion 
touristique)

Déchets ménagers 
(collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés)

Environnement et transition 
énergétique (Plan Climat, 
Territoire à Énergie POSitive, TEPCV...)

Logement et cadre de vie
(rénovation de l’habitat pour 
réduire les consommations 
d’énergie)

Voirie (création, aménagement 
et entretien de la voirie d’intérêt 
communautaire)

Action sociale (CIAS, 
chantier d’insertion, 
mission locale)

Maisons des Services et d’Accueil au Public 
(Quingey et Amancey)

À noter : Pour retrouver l’intégralité des compétences de la communauté de communes, 
rendez-vous sur le site Internet : www.cclouelison.fr, rubrique La CCLL

Distribution publique d’électricité 
(gestion déléguée au SYDED)

Assainissement non collectif 
(contrôles)

Eau-assainissement (étude sur 
la future prise de compétence)

Plan de circulation d’Ornans 
(contournement du centre-ville 
d’Ornans)

Démarche Pays 
(LEADER)

Services à la population
et politique jeunesse

Politique culturelle
et sportive

Les compétences de la C.C.L.L.

Gens du voyage (aménagement, 
entretien et gestion des aires d’accueil)

Équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire 
(bibliothèque à Amancey, gymnases, 
école de musique de Fertans)

Équipements touristiques 
(Espace aqualudique Nautiloue, 
espace Beauquier, accueil 
des camping-cars, camping 
Domaine de la Roche d’Ully)



CONTRAT DE RURALITÉ
Nouvel outil mis en place par l’État en 2016, le 
Contrat de Ruralité vise à cibler les aides aux 
projets intercommunaux et communaux d’ici 
2020 s’inscrivant dans six thématiques.
Le contrat signé le 24 mai 2017 avec le Préfet, 
la Région, le Département, l’Agence Régionale  
de Santé, l’Éducation Nationale, la Caisse des 
Dépôts et Consignation et l’ADEME a retenu 
pour cette année la rénovation de l’école et de  
l’ancienne fromagerie de Liesle ainsi que la 
phase 2 du contournement d’Ornans.

RÉNOVATION DU GYMNASE
Les travaux de rénovation du 
gymnase intercommunal de 
Quingey ont débuté le 6 juin 
dernier afin d’améliorer l’iso-
lation thermique du bâtiment 
construit en 1984 pour atteindre 
le niveau BBC.
Ces travaux vont apporter  
également une fonctionnalité des locaux pour les écoles, le collège et les 
associations sportives utilisatrices de cette structure ainsi qu’une meilleure 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.
Le montant des travaux s’élève à 1 090 626.86 € dont 80% d’aides. 
Cette rénovation est réalisée avec le soutien de l’État dans le cadre du Fonds 
de Soutien à l’Investissement Public Local et de TEPCV (Territoire à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte), de la Région (Effilogis) et du Département 
du Doubs.

UN CAP POUR LA CULTURE
La Communauté de Communes Amancey Loue 
Lison avait signé le premier contrat culturel de 
coopération de territoire, avec le Département du 
Doubs, dans le cadre de sa politique Cap25. 
Ce partenariat, repris par la Communauté de 
Communes Loue Lison, a permis de développer 
une première programmation rassemblant les 
acteurs de la culture et du territoire de mai à 
début juillet.
Ils se sont réunis autour du Chapiteau 39.01 
monté à Amancey par la Compagnie Ordinaire 
d’Exception. Au fil des semaines, s’est succédé 
une résidence d’artistes, avec la venue de la 
Compagnie Pernette (dans le cadre de la saison 
culturelle de Cap25),  des ateliers découvertes 
pour enfants, une quinzaine de spectacles, un 
marché de producteurs locaux, une soirée-débat 
thématique et même un conseil communautaire. 
Au final, près de 2.700 personnes sont venus 
profiter de cette scène éphémère.

PLAN DE CIRCULATION D’ORNANS
La deuxième phase des travaux d’aménagement touche à sa fin. Pour  
rappel, cette nouvelle route qui suit l’ancienne voie ferrée permettra de 
contourner le centre-ville et la rue Pierre Vernier, souvent encombrés par les 
poids-lourds en transit.
Après la réfection des ouvrages d’art comme le viaduc de Mambouc, et 
l’élargissement du passage au niveau des falaises rue de la Plante, la pose 
des enrobés est en cours. La nouvelle route sera ouverte à la fin de l’année.
La Communauté de Communes et l’entreprise Bonnefoy ont été récompen-
sées par le prix spécial du jury lors des Trophées des travaux publics 2017, 
pour la région Bourgogne-Franche-Comté.
Plus d’informations sur www.plandecirculation-ornans.fr

www.cclouelison.fr          Communauté de Communes Loue Lison
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La C.C.L.L. cherche son logo
Un concours a été lancé auprès de tous les collèges du territoire afin de  
recueillir des propositions de classes volontaires d’ici la fin de l’année 2017.

PLAQUETTE DÉDIÉE AUX CIRCUITS COURTS ET PRODUITS LOCAUX
La CCLL vient d’éditer un livret recensant les producteurs locaux du territoire. Vous en trouverez un exem-
plaire dans ce bulletin intercommunal.

En bref…


